
Bonjour et merci de vos infos, de nous donner aussi la  parole. 

  

Je suis tout à fait d'accord avec la nouvelle réglementation et des changements bénéfiques 

pour le radioamateur. 

  

La classe 1 et 2 ne sans plaindrons pas. 

  

Mon message sera pour la classe 3 et son devenir, y aura t-il des modifications pour le 

numérique par exemple, ou autres. 

  

Il faut pas oublier cette classe, qui après tout, paye la même redevance que la 1 et 2. 

  

Je vous en remercie par avance . 

  

Cordialement 

  

f0cuo opé Roland 


